
 

 

 

Trame de fiche d’intervention régionalisée Bourgogne-Franche-Comté – FEADER 2023 – 2027 

 

 Version du 21/04/2021 

Article du PSN Art 70 – Engagements en matière d’environnement et de climat 

Fiche PSN n° 70.29 MAEC API « Amélioration du potentiel pollinisateur des abeilles » 

Libellé de l'intervention 
PSN régionalisée  

  MAEC API « Amélioration du potentiel pollinisateur des abeilles » 

Bases règlementaires  Art. 70 Règlement PSN 

Objectifs particuliers du document de mise en œuvre 

Décrire les objectifs du 
document de mise en 

œuvre (préciser les 
modalités d'octroi des 

aides, etc)  

La mesure sera organisée par appel à projets. 
Calendrier aligné sur les MAEC : appel à projet de février à mai. 
Mesure annuelle. 
  

Description de l'intervention 

A. Actions éligibles  

Liste des 
investissements/actions 

éligibles 
Surcoûts et manques à gagner identifiés liés à la transhumance des colonies d’abeilles domestiques.  

Inéligibilités   

Conditions d’éligibilité 
Le siège de l’exploitation doit être situé sur le territoire de la Région Bourgogne Franche Comté. 
 



 

 

Ne sont éligibles dans le dispositif que les colonies ayant fait l’objet d’une déclaration annuelle de détention et d’emplacement de ruches 
auprès de l'autorité compétente. 
 
Les engagements à respecter par le bénéficiaire sont les suivants : 

- Engager un nombre minimal de 72 colonies (métropole) 
- Respecter un nombre minimal d’emplacements fixé au niveau régional : 1 emplacement par tranches de 24 ruches 
- Plancher de 5 ruches par emplacement (pour s’assurer que tous les sites soient occupés) 

- Pas de plafond sur les zones « standards » pour permettre des pratiques adaptées aux miellées 

- Fin de l’obligation d’utiliser les zones « intéressantes au titre de la biodiversité » 

- Plafond de 24 ruches par emplacement dans les zones « intéressantes au titre de la biodiversité » (zonage des MAEC biodiversité 

en annexe) 

- Respect d’une distance minimale de 2 500 mètres entre 2 emplacements, en cas d’obstacles naturels (lignes de crête et cols en 

zone de montagne, bosquets) respect d’une distance minimale de 500 mètres entre 2 emplacements  

- Respect d’une durée minimale d’occupation de 3 semaines sur chaque emplacement  
- Tenue d'un registre d'élevage ou cahier d'enregistrement 

Lignes de partage PSN Ligne de partage avec la fiche 73.01, volet Diversification : Les ruches sont financées par la mesure 70.29 API en priorité.   

Lignes de partage FESI 
(FEADER/FEDER FSE) 

 Les projets émergeant à ce dispositif ne sont pas éligibles au FEDER FSE. 

B. Bénéficiaires éligibles  

Liste des bénéficiaires 
éligibles (cas particuliers 

inclus) 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole. 

La mesure est ouverte aux sélectionneurs de reines. 

Le demandeur doit détenir un minimum de 72 colonies. 

Nature et montant de l'aide 

A. Nature de l'aide  

Subvention / IF Subvention avec engagement d’un an renouvelable 



 

 

B. Taux d'aide  

Taux de base 

 Taux d’aide publique = 100% 
FEADER = 80% 
Cofinancement Région = 20% 
 
Le montant unitaire s’élève à 20€/an/colonie. 
 
Montant maquette : 3 151 575€ total aide publique 
FEADER : 2 521 260€ 
Cofinancement Région : 630 315€ 
Nombre de colonies soutenues en 5 ans : 31 516 

Majoration(s)  

C. Calcul du montant de la subvention  

Plancher (en dépenses 
éligibles) 

 Minimum de 72 colonies fixé au niveau national, soit 72x20€= 1440€ par an 
  

Plafonds (en dépenses 
éligibles) 

Plafond de 400 ruches soit 8 400€ /an pour un demandeur autre qu’un groupement agricole d’exploitation en commun (GAEC). Pour les 

GAEC, le montant maximum des aides défini ci-dessus est multiplié par le nombre d’associés remplissant les critères individuels 

d’éligibilité. 

Sur-plafonds   N/A 

Modalités de versement 
(acomptes ?) 

 N/A (mesure annuelle) 

5. Procédure  

Modalité de sélection 
des dossiers (principes 

de sélection + grille)  

Si fonds insuffisants, seront priorisés : 
- les apiculteurs biologiques  
- les JA  
- les nouvellement installés 

Eligibilité temporelle 
des dépenses 

  



 

 

Engagements du 
bénéficiaire 

  

Contrôles, 
conséquences et 

sanctions 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

ANNEXE 1 : Zonage biodiversité 

 

 


